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Aliments destinés aux nourrissons et aux enfants en bas âge et aliments destinés à des fins 
médicales spéciales ***II

Résolution législative du Parlement européen du 11 juin 2013 relative à la position du Conseil en première lecture 
en vue de l'adoption du règlement du Parlement européen et du Conseil concernant les denrées alimentaires 
destinées aux nourrissons et aux enfants en bas âge, les denrées alimentaires destinées à des fins médicales 
spéciales et les substituts de la ration journalière totale pour contrôle du poids et abrogeant la directive 92/52/CEE 
du Conseil, les directives 96/8/CE, 1999/21/CE, 2006/125/CE et 2006/141/CE de la Commission, la directive 2009/ 
39/CE du Parlement européen et du Conseil et les règlements (CE) no 41/2009 et (CE) no 953/2009 de la 

Commission (05394/1/2013 — C7-0133/2013 — 2011/0156(COD))

(Procédure législative ordinaire: deuxième lecture)

(2016/C 065/32)

Le Parlement européen,

— vu la position du Conseil en première lecture (05394/1/2013 — C7-0133/2013),

— vu l'avis motivé soumis par le Sénat italien, dans le cadre du protocole no 2 sur l'application des principes de subsidiarité 
et de proportionnalité, déclarant que le projet d'acte législatif n'est pas conforme au principe de subsidiarité,

— vu l'avis du Comité économique et social européen du 26 octobre 2011 (1),

— vu la communication de la Commission au Parlement européen, conformément à l’article 294, paragraphe 6, du traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne concernant la position du Conseil en première lecture (COM(2013)0241),

— vu sa position en première lecture (2) sur la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM 
(2011)0353),

— vu l’article 294, paragraphe 7, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne,

— vu l'article 72 de son règlement,

— vu la recommandation pour la deuxième lecture de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la 
sécurité alimentaire (A7-0191/2013),

1. approuve la position du Conseil en première lecture;

2. prend note de la déclaration de la Commission annexée à la présente résolution;

3. constate que l'acte est adopté conformément à la position du Conseil;

4. charge son Président de signer l'acte, avec le Président du Conseil, conformément à l’article 297, paragraphe 1, du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne;

5. charge son Secrétaire général de signer l'acte, après qu'il a été vérifié que toutes les procédures ont été dûment 
accomplies, et de procéder, en accord avec le Secrétaire général du Conseil, à sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne;

6. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission ainsi qu'aux parlements 
nationaux. 
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(1) JO C 24 du 28.1.2012, p. 119.
(2) Textes adoptés du 14.6.2012, P7_TA(2012)0255.



ANNEXE À LA RÉSOLUTION LÉGISLATIVE

Déclaration de la Commission en ce qui concerne les pesticides

Pour l’application de l’article 11, paragraphe 1, point b), la Commission accordera une attention particulière aux pesticides 
contenant des substances actives, des phytoprotecteurs ou des synergistes qui, conformément au règlement (CE) no 1272/ 
2008 (1), sont classés comme mutagènes, catégorie 1A ou 1B, cancérogènes, catégorie 1A ou 1B, toxiques pour la 
reproduction, catégorie 1A ou 1B, réputés posséder des propriétés de perturbation endocrinienne susceptibles de produire 
des effets nuisibles pour l'être humain, ou qui sont très toxiques ou ont des effets critiques tels que des effets neurotoxiques 
ou immunotoxiques pour le développement, avec pour objectif d’en éviter l’utilisation à terme. 

P7_TA(2013)0243

Prescriptions de sécurité et de santé relatives à l'exposition des travailleurs aux risques dus 
aux agents physiques (champs électromagnétiques) ***I

Résolution législative du Parlement européen du 11 juin 2013 sur la proposition de directive du Parlement 
européen et du Conseil concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à l'exposition des 
travailleurs aux risques dus aux agents physiques (champs électromagnétiques) (vingtième directive particulière 
au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) (COM(2011)0348 — C7-0191/2011 — 2011/0152 

(COD))

(Procédure législative ordinaire: première lecture)

(2016/C 065/33)

Le Parlement européen,

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2011)0348),

— vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 153, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 
conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission (C7-0191/2011),

— vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne,

— vu l'avis du Comité économique et social européen du 7 décembre 2011 (1),

— après consultation du Comité des régions,

— vu l'engagement pris par le représentant du Conseil, par lettre du 10 avril 2013, d'approuver la position du Parlement 
européen, conformément à l'article 294, paragraphe 4, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne,

— vu l'article 55 de son règlement,

— vu le rapport de la commission de l'emploi et des affaires sociales et l'avis de la commission de l'environnement, de la 
santé publique et de la sécurité alimentaire (A7-0009/2013),

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après;
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(1) Règlement (CE) no 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et 
à l'emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le 
règlement (CE) no 1907/2006 (JO L 353 du 31.12.2008, p. 1).

(1) JO C 43 du 15.2.2012, p. 47.


